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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

sports scolaires et universitaires
Question écrite n° 13219

Texte de la question

M. Marc Dolez demande à M. le secrétaire d'État chargé des sports de lui indiquer très précisément les moyens
qu'il entend mettre en oeuvre pour instaurer une heure quotidienne de sport dès l'école primaire, comme il l'a
récemment déclaré.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du secrétaire d'État chargé des sports, de la jeunesse et de la vie
associative sur l'instauration d'une heure quotidienne de sport dès l'école primaire. Lors d'une précédente
question écrite auprès du ministère de la santé, de la jeunesse et des sports concernant la « nécessité de
donner une place plus importante à l'éducation physique obligatoire ainsi qu'aux pratiques volontaires dans le
cadre du sport scolaire et universitaire », les différentes modalités de l'accompagnement éducatif ainsi que sa
mise en oeuvre sur le volet sportif ont été détaillées. Le ministère de l'éducation nationale et le ministère de la
santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative travaillent en étroite collaboration sur ces sujets, le
partenariat étant l'un des piliers de la réussite de ce dispositif. Toutefois, l'instauration d'une heure quotidienne
de sport dès l'école primaire, que le ministère de la santé, de la jeunesse, des sport et de la vie associative juge
souhaitable, ainsi que la mise en oeuvre de cette mesure relèvent de la responsabilité exclusive du ministère de
l'éducation nationale.
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